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Sous-sec t ion 3.—Déclarations sommaires de culpabilité 

Les infractions punissables sur déclaration sommaire de culpabilité sont instruites 
devant des magistrats ou des juges de paix, aux termes de la Partie XXIV du Code criminel 
(S.C. 1953-1954, chap. 51) ou des lois provinciales concernant les poursuites sommaires 
selon le cas. La statistique de ces infractions se fonde sur les condamnations; il n'existe 
pas de chiffres sur le nombre de personnes en cause ni sur le nombre d'accusations. Dans 
les causes de ce genre, après arrestation ou sommation de comparaître en cour, l'accusé 
doit être jugé par un magistrat ou un juge de paix sans l'intervention d'un jury. Ces causes 
sont entendues en cour municipale, presque sans délai. 

14.—Condamnations sommaires, selon le genre d'infraction, 1960 et 1961 

Infraction 

Code criminel 
Armes offensives 
Blesser des oiseaux ou des animaux autres que le bétail 
Communiquer des maladies vénériennes 
Corruption des mœurs 
Cruauté envers les animaux 
Devoir de garder des endroits dangereux 
Devoir de fournir les choses nécessaires à l'existence 
Dommages d'au plus $50 et autre intervention concernant des biens 
Inconduite ; 
Inobservation de l'engagement 
Intimidation 
Jeux, paris et loteries 
Maison de débauche 
Mépris de cour 
Obtention frauduleuse de vivres et de logement 
Obtention frauduleuse en matière de prix de passage. 
Prétendre faussement être un agent de la paix 
Tapage en étant ivre 
Tentative de suicide 
Tentatives, complots, complicité, incitation 
Vagabondage 
Véhicule à moteur 

Capacité de conduire affaiblie 
Conduite en état d'ivresse 
Conduite pendant interdiction 
Négligence criminelle dans la mise en service d'un véhicule è 

moteur 
Omission d'arrêter sur le lieu d'un accident 
Prise d'un véhicule à moteur sans consentement 
Véhicule à moteur muni d'un écran à fumée 

Voies de fait simples 
Autre, Code criminel 

Lois fédérales 
Accise 
Aliments et drogues et inspection et vente 
Assurance-chômage 
Chemins de fer 
Conseils des ports nationaux et marine marchande 
Dimanche 
Douanes 
Immigration 
Impôt sur le revenu 
Indiens 

Ivresse 
Autres 

Jeunes délinquants 
Culpabilité des adultes qui contribuent au délit 
Immoralité sexuelle 
Incorrigibilité. . 
Induire un enfant à quitter la maison, etc 

Pêcheries 
Poids et mesures 
Stupéfiants 
Autres lois fédérales 

83,108 89,739 
1,103 1,052 

52 75 
33 30 
87 78 
64 119 
192 176 

1,785 1,989 
3,259 3,256 
13,886 12,005 
1,256 1,340 
273 293 

3,019 3,097 
599 549 
120 74 
972 1,087 
148 151 
60 75 

3,602 5,651 
207 207 
114 190 

7,116 7,685 

21,050 23,151 
2,357 2,125 
5,142 5,906 

841 1,045 
3,962 4,426 
1,259 1,404 

7 34 
6,418 7,542 
4,215 4,917 

29,059 33,678 
1,004 743 
107 96 

3,392 5,523 
1,067 1,200 
1,587 3,438 
165 67 
250 242 

— 59 
4,384 4,934 

8,379 8,296 
2,951 2,706 

1,832 1,977 
158 371 
541 683 
144 31 
699 669 
54 106 
43 30 

2,302 2,507 


